
L'Inspection du travail peut-elle controler le contenu d'un
reglement interieur ?

Réponse courte

Oui, l'Inspection du travail et des mines (ITM) peut controler le contenu d'un reglement interieur. Elle verifie

notamment la conformite des clauses avec la legislation, l'absence de dispositions illicites ou discriminatoires,

et le respect des droits des salaries.

L'ITM peut intervenir a tout moment, demander la communication du reglement interieur, s'assurer qu'il a ete

soumis a l'avis de la delegation du personnel et qu'il a ete diffuse aux salaries. En cas d'irregularite, elle peut

exiger la modification ou la suppression des clauses concernees, sous peine de sanctions administratives ou

penales.

Définition

Le reglement interieur est un document ecrit elabore par l'employeur, fixant les regles generales et

permanentes relatives a la discipline, a l'hygiene, a la securite, ainsi qu'a l'organisation du travail au sein de

l'entreprise. Il s'impose a l'ensemble des salaries et doit respecter les dispositions imperatives du Code du

travail luxembourgeois, notamment en matiere de droits fondamentaux, de non-discrimination et de

protection de la sante et de la securite au travail.

Conditions d’exercice

L'Inspection du travail et des mines (ITM) dispose d'un pouvoir de controle sur l'application de la legislation du travail,

y compris sur le contenu des reglements interieurs. Ce controle s'exerce dans le cadre des missions definies par les

articles L.611-1 et suivants du Code du travail. L'ITM peut intervenir a tout moment, de sa propre initiative ou sur

plainte d'un salarie ou d'un representant du personnel, pour verifier la conformite du reglement interieur aux

prescriptions legales et reglementaires.

Modalités pratiques

Lors d'un controle, l'agent de l'ITM peut demander la communication du reglement interieur, ainsi que de tout

document annexe s'y rapportant. L'examen porte sur la legalite des clauses, notamment l'absence de dispositions

contraires a la loi, discriminatoires ou portant atteinte aux droits des salaries. L'ITM verifie egalement que le

reglement interieur a ete soumis a l'avis prealable de la delegation du personnel, conformement a l'article L.414-3 du

Code du travail, et qu'il a ete porte a la connaissance des salaries. En cas d'irregularite, l' ITM peut exiger la

modification ou le retrait des clauses illicites, sous peine de sanctions administratives ou penales.
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Pratiques et recommandations

Il est recommande a l'employeur de soumettre le projet de reglement interieur a la delegation du personnel pour avis,

de conserver la preuve de cette consultation et de veiller a la diffusion effective du document aupres des salaries.

Toute modification du reglement interieur doit suivre la meme procedure. L'employeur doit s'assurer que le contenu

du reglement respecte strictement les droits individuels et collectifs des salaries, notamment en matiere de liberte

d'expression, de vie privee et de protection contre les sanctions disciplinaires disproportionnees. En cas de doute sur

la conformite d'une clause, il est conseille de solliciter l'avis d'un conseil juridique specialise.

Cadre juridique

Reference Objet

Article L.414-3
Mission de la delegation du personnel : avis sur l'elaboration ou modification du reglement

interieur

Article L.414-9
Codetermination pour l'etablissement ou la modification du reglement interieur (entreprises

>= 150 salaries)

Article L.611-1 et

suivants
Missions et pouvoirs de l'Inspection du travail et des mines

Article L.251-1 Principe de non-discrimination

L'absence de consultation de la delegation du personnel ou la presence de clauses illicites dans le reglement interieur expose

l'employeur a un risque de nullite des dispositions concernees et a des sanctions de l'ITM. Il est essentiel de proceder a une

verification reguliere du reglement interieur pour garantir sa conformite.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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